
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230151 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 04 DÉCEMBRE 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 24/11/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 33 présents, 6 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ; M. Régis CADEGROS  ; Mme Andonella FLECHET  ; M. Jean-Luc DEGRAIX
; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Sandrine FRANÇON (jusqu’à 23h) ;
M. Jean-Paul RIVAT  ;  Mme Aline MOUSEGHIAN  ;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Catherine
CHAPARD   ;  M.  Daniel  FAYOLLE ;  Mme Béatrice  COFFY (jusqu’à  20h30)  ;  M.  François
MORANGE  ;  M. Alexandre CIGNA  ;  M. Pierre DECLINE  ;  Mme Michelle DUVERNAY  ;  M.
Yves ALAMERCERY  ; M. Jean-Marc LAVAL  ; Mme Geneviève MASSACRIER ; Mme Michèle
FREDIERE  (jusqu’à  21h50) ;  M.  Jean-Luc  BOUCHACOURT  (jusqu’à  23h08) ;  M.  Francis
NGOH  NGANDO   ;  Mme Florence  VANELLE   ;  Mme Florence  VILLEDIEU   ;  Mme Abla
CIPRIANI  ;  M. Raphaël BERNOU  ;  Mme Dudu TOPALOGLU  ;  Mme Christiane MARQUET-
MASSARDIER   ;  Mme Isabelle SURPLY   ;  M. Jean MINNAERT   ;  Mme Patricia SIMONIN-
CHAILLOT ; M. Romain PIPIER  ; Mme Nathalie ROBERT  ; M. Pierre-Mary DESHAYES  ; Mme
Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Sandrine FRANÇON  a donné procuration à M. Bruno CHANGEAT (à partir de 23h)
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à M. Raphaël BERNOU (à partir de 20h30)
Mme Michèle FREDIERE  a donné procuration à M. Luc CHEVALLIER (à partir de 21h50)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (à partir de
23h08)
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à M. Gilles GRECO 

SECRÉTAIRE ÉLU POUR LA DURÉE DE LA SESSION

M. Bruno CHANGEAT.

RÈGLES ET DURÉES D'AMORTISSEMENTS EN M57
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2321-2  alinéa  27  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, sont tenus d’amortir les communes dont la population est égale ou
supérieure à 3 500 habitants et les groupements de communes dont la population totale est
égale ou supérieure à ce seuil. Par ailleurs, la mise en place de la nomenclature budgétaire et
comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer le mode de gestion des amortissements
des immobilisations.

La  nomenclature  M57 pose  le  principe  de l'amortissement  d'une  immobilisation  au prorata
temporis. Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisque, sous la
nomenclature M14, la commune calculait les dotations aux amortissements en année pleine
(début des amortissements au 1er janvier N+1 de l'année suivant la mise en service du bien).

L'amortissement  prorata  temporis  est  calculé  pour  chaque  catégorie  d'immobilisation,  au
prorata du temps prévisible d'utilisation.  L'amortissement commence à la  date de début  de
consommation des avantages économiques ou du potentiel de service qui lui sont attachés.
Cette date correspond à la date de mise en service. Par mesure de simplification, il est proposé
de retenir la date du dernier mandat d'acquisition de l'immobilisation comme date de mise en
service, sauf cas particulier, car le mandat suit effectivement le service fait.

Ce  changement  de  méthode  comptable  relatif  au  prorata  temporis  s'applique  de  manière
prospective, uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans
retraitement des exercices clôturés. Les plans d'amortissements qui ont été commencés suivant
la  nomenclature  M14  se  poursuivront  jusqu'à  amortissement  complet  selon  les  modalités
définies à l'origine.

En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en
place  d'un  aménagement  de  la  règle  du  prorata  temporis.  Dans  ce  cadre,  il  est  proposé
d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une approche par
enjeux, d'aménager cette règle pour : 

• les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de
500€ HT, il est proposé que les biens de faible valeur soient amortis en une annuité
unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition.

• des catégories d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire (biens
acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, etc.).

La mise en œuvre de cette simplification fait l’objet d’une délibération listant les catégories de
biens acquis par lot,  se définissant comme une catégorie homogène de biens dont le suivi
individualisé ne présente pas d’intérêt à l’inventaire comptable d’un point de vue qualitatif. Cette
option est prise pour les éléments suivants :

Liste des natures des biens dérogeant au prorata temporis M57 
à compter du 1er janvier 2024
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N° de
compte Intitulé

21831 Matériel informatique scolaire

21838 Autre matériel informatique

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers

2185 Matériel de téléphonie

2188 Autres

Le champ d'application des amortissements des communes et de leurs établissements publics
reste défini par l'article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements
des communes. Dans ce cadre, les communes et leurs établissements publics procèdent à
l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé à l'exception :

• des œuvres d'art

• des terrains (autres que les terrains de gisement)

• des frais d'études et d'insertion suivis de réalisation

• des immobilisations remises en affectation ou à disposition

• des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d'arbres et d'arbustes)

• des immeubles non productifs de revenus.

En outre, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour
chaque catégorie de biens, à l'exception :

• des  frais  relatifs  aux  documents  d'urbanismes  vises  à  l'article  L.121-7  du  code  de
l'urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de dix ans;

• des frais d'études non suivies de réalisations, obligatoirement amorties sur une durée
maximum de cinq ans ;

• des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximum de cinq
ans en cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d'échec;

• des frais d'insertion amortis sur une durée maximum de cinq ans en cas d'échec du
projet d'investissement ;

• des subventions d'équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de :

• cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des études,

• trente ans lorsqu'elle finance des biens immobiliers ou des installations;
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Pour les autres catégories de dépenses, les durées d'amortissement correspondent à la durée
probable d'utilisation.

Les durées d'amortissement proposées sont énumérées dans le tableau annexé à la présente
délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 33 voix pour,

6 abstentions Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; Mme Isabelle SURPLY ; M.
Jean  MINNAERT  ;  Mme  Patricia  SIMONIN-CHAILLOT  ;  M.  Romain
PIPIER ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• d’approuver  les  durées  d’amortissement  des  immobilisations  incorporelles  et

corporelles du patrimoine communal, telles que proposées ci-dessus, à compter du 1er

janvier 2024,

• d’approuver le calcul de l’amortissement au prorata temporis, à compter du 1er janvier
2024,

• d’approuver la dérogation au prorata temporis sur certains biens gérés par lot, et sur
les biens de faible valeur, à compter du 1er janvier 2024.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 05/12/2023

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Bruno CHANGEAT

Date de mise en ligne 12 décembre 2023
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